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Introduction 

Le présent dossier concerne le projet de réhabilitation du camping du Clos des Amandiers, situé sur la commune de Calvi, 
en Haute-Corse. Ce projet est porté par la société du Clos des Amandiers. 
Plusieurs espèces protégées et/ou patrimoniales se retrouvent sur le site dô®tude, et pr®sentent de enjeux ®cologiques 
significatifs. Le projet est susceptible de provoquer des impacts sur ces espèces et leurs habitats. 
Afin de respecter le cadre réglementaire lié aux espèces protégées et de mener à bien son projet, la société du Clos des 
Amandiers sollicite une demande de dérogation exceptionnelle pour destruction dôindividus, d®placement dôesp¯ces et 
destruction/d®gradation/alt®ration dôhabitats dôesp¯ces au titre de lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement. 
Biotope a été missionné pour réaliser le volet écologique du dossier dôexamen au cas par cas du projet ainsi que ce dossier 
de demande de dérogation.  
Trois conditions doivent être réunies pour permettre lôoctroi dôune d®rogation : 

 Les raisons imp®ratives dôint®r°t public majeur du projet, 

 Lôabsence dôautres solutions satisfaisantes, 

 Le fait que le projet ne porte pas atteinte ¨ lô®tat de conservation favorable des populations des espèces concernées 
dans leur aire de répartition naturelle. 

Cette demande sera soumise, selon les espèces présentes et impactées, au Conseil National pour la Protection de 
la Nature (CNPN) ou au Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN). 
Le pr®sent dossier rappelle dans un premier temps le contexte r®glementaire dans lequel sôinscrit la demande de d®rogation 
ainsi que lôobjet de la demande. 
Il expose ensuite la nature et la justification du projet dans une seconde partie. Seront ainsi présentés les éléments justifiant 
de lôint®r°t public majeur du projet ainsi que de lôabsence de solutions moins impactantes sur lôenvironnement, en particulier 
sur les espèces protégées. 
 
La suite du dossier vise ¨ ®valuer si la d®rogation au titre de lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement serait de nature ¨ 
nuire ou non au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces protégées concernées dans 
leur aire de répartition naturelle par un impact résiduel du projet. Dans cette optique, cette partie sôorganise ainsi : 

 Les aspects méthodologiques ; 

 Lô®tat initial de lôenvironnement ; 

 Une ®valuation de la nature et de lôimportance des effets pr®visibles li®s au projet sur les esp¯ces prot®g®es et/ou 
leurs habitats ; 

 Un descriptif des mesures d'®vitement et de r®duction dans lesquelles sôengage le ma´tre dôouvrage suivi dôune 
®valuation des impacts r®siduels sur les esp¯ces prot®g®es et/ou leurs habitats, apr¯s mise en îuvre de ces 
mesures ; 

 Une pr®sentation des mesures de compensation dans lesquelles sôengage le ma´tre dôouvrage ; 

 Une estimation des coûts des mesures et de leur planification ; 

Une conclusion sur lô®valuation de lô®tat de conservation des populations en cas de r®alisation du projet, avec la mise en 
place des mesures présentées. 
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1 Contexte r®glementaire 

 

1.1 R®glementation li®e aux esp¯ces prot®g®es  

Afin d'®viter la disparition d'esp¯ces animales et v®g®tales, un certain nombre d'interdictions sont ®dict®es par lôarticle L. 411-
1 du Code de lôenvironnement, qui dispose que : 
« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient la 
conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits :  
1Á La destruction ou l'enl¯vement des îufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enl¯vement, la 
perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur 
colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;  
2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs 
fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, 
leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;  
3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ;  
4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que les premières 
activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites ». 
Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par arrêtés conjoints du ministre 
charg® de la Protection de la Nature et du ministre charg® de lôAgriculture, ou, lorsquôil sôagit dôesp¯ces marines, du ministre 
chargé des pêches maritimes (article R. 411-1 du Code de lôenvironnement), et ®ventuellement par des listes r®gionales.  
Lôarticle R. 411-3 dispose que pour chaque espèce, ces arrêtés interministériels précisent : la nature des interdictions 
mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-3 qui sont applicables, la durée de ces interdictions, les parties du territoire et les 
périodes de l'année où elles s'appliquent. 
À ce titre, les arrêtés suivants ont été adoptés : 

Tableau 1 : Textes de protection de la faune et de la flore 

Groupe 
dôesp¯ces 

Niveau européen Niveau national Niveau régional  
et/ou départemental 

Flore Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16  

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) 
relatif à la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire 

Arrêté du 12 août 1986 relatif à 
la liste des espèces végétales 
protégées en région Corse 
complétant la liste nationale 

Insectes Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes 
des insectes prot®g®s sur lôensemble 
du territoire et les modalités de leur 
protection (NOR : DEVN0752762A) 

(néant) 

Mollusques Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes 
des mollusques protégés sur 
lôensemble du territoire et les modalit®s 
de leur protection (NOR : 
DEVN0752758A) 

(néant) 

Crustacés Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 21 juillet 1983, (modifié) relatif 
à la protection des écrevisses 
autochtones 

(néant) 

Poissons Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la 
liste des espèces de poissons 
protégées sur l'ensemble du territoire 
national (NOR : PRME8861195A) 

(néant) 
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Groupe 
dôesp¯ces 

Niveau européen Niveau national Niveau régional  
et/ou départemental 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

Reptiles 
Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 
 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la 
liste des amphibiens et reptiles 
prot®g®s sur lôensemble du territoire 
(NOR : DEVN0766175A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

(néant) 

Oiseaux Directive 2009/147/CE du 
30 novembre 2009, dite 
directive « Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste 
des oiseaux prot®g®s sur lôensemble du 
territoire (NOR : DEVN0914202A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

(néant) 

Mammifères 
dont chauves-
souris  

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) fixant 
la liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection (NOR : 
DEVN0752752A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR: 
ATEN9980224A) 

(néant) 

 
 
 

1.2 Cadre r®glementaire de la demande de d®rogation 

Lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement permet, dans les conditions d®termin®es par les articles R. 411-6 et suivants : 

« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe 
pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à 
d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris 
de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement ;  
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d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée, la prise 
ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ». 

 

La d®rogation est accord®e par arr°t® pr®fectoral pr®cisant les modalit®s dôex®cution des op®rations autoris®es.  

 

La décision est prise après avis du CNPN ou du CSRPN selon les cas (article 3 de lôarr°t® minist®riel du 19 f®vrier 2007 fixant 
les conditions de demande et dôinstruction des d®rogations d®finies au 4Á de lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement 
portant sur des espèces de faune et de flore protégées et selon la réforme qui résulte du decret du 12 décembre 2019 de 
simplification de la proc®dure dôautorisation environnementale compl®t® de lôarr°t® du 6/1/2020 qui fixe la liste des esp¯ces). 

 

Les trois conditions incontournables ¨ lôoctroi dôune d®rogation sont les suivantes : 

U La demande doit sôinscrire dans un des cinq cas d®rogatoires d®crits par lôarticle L.411-2 du Code de 
l'environnement, 

U Il nôexiste pas dôautre solution plus satisfaisante, 

U La d®rogation ne nuit pas au maintien de lô®tat de conservation favorable de lôesp¯ce dans son aire de r®partition 
naturelle.  

Lôobjet du pr®sent dossier est donc dôidentifier si ces conditions sont effectivement respect®es. 

 

1.3 Pr®sentation du demandeur 

1.3.1 D®nomination et repr®sentant 

La société Clos des Amandiers S.A.S., pris en la personne de son représentant légal M. Stefan Müller 
NÁ dôimmatriculation 910 951 599 R.C.S. Bastia,  
Adresse : Le Clos des Amandiers, Rte Pietramaggiore, 20260 Calvi 
Téléphone : T +43 5572 22420-13. 
 

1.3.2 Capacit®s techniques et financi¯res du demandeur 

Comme sa soci®t® sîur la S.A.S. Club Alpin Autrichien, la soci®t® Clos des Amandiers S.A.S. est un spécialiste de 
l´hébergement touristique et autre hébergement de courte durée. Après achèvement des travaux, il est prévu que la société 
Clos des Amandiers S.A.S. r®alisera un chiffre dËaffaires annuel dËenviron 1,7 Mú ce qui repr®sentera environ 60% du 
chiffre d´affaire actuel de la S.A.S. Club Alpin Autrichien.  
 

1.4 Esp¯ces prot®g®es concern®es par la demande de d®rogation 

Malgr® toutes les mesures prises dans la conception du projet et lôanticipation de la phase de chantier, il reste impossible 
dôexclure totalement tout risque dôimpact de destruction dôhabitat dôesp¯ces ou dôindividus prot®g®s. De m°me, une 
destruction involontaire dôindividus reste potentielle, bien quôatt®nu®e par les mesures propos®es. Une d®rogation est donc 
demandée pour les espèces suivantes : 
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Tableau 2 : Espèces concernées par la demande de dérogation 

 

Liste des espèces concernées par la demande de dérogation 

Nom scientifique Nom vernaculaire Objet de la dérogation 

Amphibiens 
Destruction/altération 

d'habitats 
Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Déplacement 
dôesp¯ces 

Hyla sarda Rainette sarde 
Quelques dizaines de 

mètres carrés (piscine) 
 

Pendant la 
phase travaux, 
hors période 

de 
reproduction 

 

Reptiles 
Destruction/altération 

d'habitats 
Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Déplacement 
dôesp¯ces 

Hierophis 
viridiflavus 

Couleuvre verte et jaune 

Quelques centaines de 
mètres carrés 

 

Pendant la 
phase travaux, 
hors période 

de 
reproduction 

 
Podarcis tiliguerta Lézard tyrrhénien 

Destruction 
accidentelle 
potentielle 

peu probable 
de quelques 

individus 
seulement 

Tarentola 
mauritanica 

Tarente de Maurétanie 

Oiseaux 
Destruction/altération 

d'habitats 
Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Déplacement 
dôesp¯ces 

Aegithalos caudatus 
Mésange à longue 
queue 

 

 

Pendant la 
phase travaux, 
hors période 

de 
reproduction 

 

Buteo buteo Buse variable 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 

Cettia cetti Bouscarle de Cetti 

Chloris chloris Verdier d'Europe 

Columba palumbus Pigeon ramier 

Corvus corone 
cornix 

Corneille mantelée 

Cyanistes caeruleus  Mésange bleue 

Dendrocopos major Pic épeiche 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique 

Otus scops Petit-duc scops 

Serinus serinus  Serin cini 

Sturnus unicolor Étourneau unicolore 

Sylvia 
melanocephala 

Fauvette 
mélanocéphale 

Mammifères 
Destruction/altération 

d'habitats 
Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Déplacement 
dôesp¯ces 

Rhinolophus 
hipposideros 

Petit Rhinolophe 

Quelques centaines de 
mètres carrés de zone de 

transit/chasse 
 

Destruction de gîte 

 

Pendant la 
phase travaux, 
hors période 

de 
reproduction 
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Liste des espèces concernées par la demande de dérogation 

Nom scientifique Nom vernaculaire Objet de la dérogation 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 
Quelques centaines de 

mètres carrés de zone de 
transit/chasse 

 
Destruction de gîte 

 

Pendant la 
phase travaux, 
hors période 

de 
reproduction 

 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl Destruction 
accidentelle 
potentielle 

peu probable 
de quelques 

individus 
seulement 

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle commune 

Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle dôEurope 

Quelques centaines de 
mètres carrés de zone de 

transit/chasse 
 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 

Erinaceus 
europaeus 

H®risson dôEurope 

Hypsugo savii Vespère de Savi 

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 
échancrées 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 

Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle pygmée 

Plecotus austriacus Oreillard gris 

Tadarida teniotis Molosse de Cestoni 

 
 
 

1.5 CERFA 

Dans le cadre de ce dossier CNPN, les formulaires CERFA concernés sont les suivants :  

¶ NÁ13616*01 : Demande de d®rogation pour la capture ou lôenl¯vement, la destruction ou la perturbation de 
sp®cimens dôesp¯ces animales prot®g®es ; 

¶ N°13614*1 : Demande de d®rogation pour la destruction, lôalt®ration, ou la d®gradation de sites de reproduction ou 
dôaires de repos dôanimaux dôesp¯ces animales prot®g®es ;  

 
 
Ils sont fournis avec ce dossier, auquel ils se rapportent. 
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2 Pr®sentation du projet 

 

2.1 Localisation du projet  

Le site dô®tude se situe en Haute-Corse, sur la commune de Cavi. Le site concerné se situe à proximité de la ville, entre les 
lieux-dits a Mora, a Vaccaja et Amandulettu. Les milieux correspondent à un ancien centre dôh®bergement de vacances, 
abandonn® il y a une dizaine dôann®es : si certains milieux naturels ont pu ®voluer librement pendant une dizaine dôann®es, 
le site est fortement anthropisé avec la présence de nombreux bâtiments, terrain de tennis, piscine et une végétation 
marquée par les activités antérieures (esp¯ces plant®es, ornementalesé). 
 
 

Carte 1: Localisation des aires dô®tude 

 

Carte 2: Localisation du site dô®tude 

 

Carte 3: Plan de masse actuel 
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Plan de masse actuel  
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2.2 Contexte et objectifs du projet 

 
Le centre dôh®bergement de vacances du Clos des Amandiers, situ® sur la commune de Calvi en Haute-Corse, était un centre 
de vacances actif jusquôau d®but des ann®es 2010. Le centre a ®t® abandonn® pendant plus dôune dizaine dôann®es, et la 
société du Clos des Amandiers a pour projet de restaurer cet ancien centre de vacances pour rouvrir le centre et proposer 
de nouvelles solutions dôh®bergement de tourisme. La soci®t® du Clos des Amandiers a fait lôacquisition fonci¯re du terrain 
en juin 2023. 
 
 

2.3 Principe g®n®ral de lôam®nagement 

Le projet de centre dôh®bergement du Clos des Amandiers comprend : 

 10 villas existantes rénovées 

 18 pavillons préfabriqués 

 La piscine et ses vestiaires 

 La terrasse attenante à la piscine 

 Un b©timent dôaccueil et dôadministration 

 Un bâtiment de logistique 

 Un Restaurant 

 Un bâtiment de 10 logements PMR 

 Deux parkings extérieurs 

 Une voirie lourde ¨ lôentr®e 

 Un réseau de cheminements piéton 

 Une clôture continue sur tout le site 

 
Le Projet comprend la rénovation des villas existantes qui seront conservées et réaménagées. Plusieurs éléments actuels 
seront détruits et remplacés par des structures neuves :  

 Cabanon et cuve à gaz  

 Salle polyvalente  

 Local logistique  

 Piscine et terrasse  

 Bar  

 Terrain de tennis 

 

 

Carte 4: Plan de masse du projet 
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Plan de masse du projet
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3 Justification et ®ligibilit® 
du projet 

 

Les ®l®ments expos®s ici par le ma´tre dôouvrage doivent permettre de faire le point sur la possibilité de dérogation pour ce 
projet, au regard des deux premi¯res conditions qui doivent °tre r®unies pour quôune d®rogation puisse °tre accord®e, soit : 

 La demande doit sôinscrire dans un des cinq cas d®rogatoires d®crits par lôarticle L.411-2 du Code de 
l'environnement. Dans le cas de ce projet, il sôagit du cas « dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou 
pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des 
motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement » ; 

  Il nôexiste pas dôautre solution plus satisfaisante. 

 

3.1 Justification de lôint®r°t public majeur 

 
Le projet consiste en la r®novation et lôagrandissement dôune r®sidence de tourisme existante nomm®e le ç Clos des 
Amandiers è. La parcelle comprend dix petites villas anciennes dôune capacit® de 28 mini logements, un restaurant d®saffect® 
et une grande piscine extérieure vide. Le site de plus de 4 hectares est abandonné depuis plus de dix ans. Visible depuis la 
route, ces constructions d®solantes font r®guli¯rement lôobjet de vandalisme et de squat. Ceci repr®sente une certaine source 
dôins®curit® pour le quartier pavillonnaire imm®diat dens®ment b©ti de villas avec jardins. A cela sôajoute le risque dôincendie 
que représente un site non exploité. Le projet propose donc une solution à cette situation. En restaurant le site te les 
aménagements déjà-l¨ et en le compl®tant par des constructions neuves il fait revivre et met en s®curit® le cîur du quartier.  
 
La résidence de tourisme pourra accueillir au maximum 250 personnes, ce qui représente une faible densité au mètre carré. 
Visant une clientèle touristique exigeante tournée vers le sport (randonnée, alpinisme, vélo) et le bien-être, à la recherche de 
calme et de la nature authentique Corse, cette activit® retrouv®e sur le site sera un atout ®conomique et social pour lôactivit® 
touristique de la ville de Calvi et ses environs, avec notamment la cr®ation dôemplois sur une p®riode longue en basse saison. 
 
Le projet a pour objet la r®novation int®rieure et ®nerg®tique des villas existantes, lôajout de pavillons suppl®mentaires en 
construction bois, et la construction de 4 petits bâtiments support (restaurant, piscine extérieure, bureaux et accueil). Bien 
quôen mauvaise ®tat et n®cessitant une r®novation thermique total du sol, des parois et du toit, le choix sôest port® sur une 
r®novation des villas existantes et non sur une destruction/r®novation. Ceci permet de diviser lôimpact carbone par cinq. De 
plus la mémoire et le charme du lieu, que les habitants de Calvi affectionnait sont conservés. Les bâtiments neufs seront 
thermiquement et ®nerg®tiquement performants. Le projet met en îuvre des mat®riaux biosourc®s et locaux avec lôemploi 
de bois corse pour les bardages, de tuf local pour les cheminements et de pierre naturelle de Balagne pour les murets et 
habillages des soubassements. Les 36 pavillons modulaires bois seront conçus en atelier dans une entreprise corse et 
apportés finis sur site, limitant ainsi les nuisances de chantier. Le projet permet ainsi dôencourager les fili¯res de mat®riaux 
locaux et de mettre en valeur le savoir-faire à la fois traditionnel et innovant avec la construction de modules 3D. 
 
Lôimplantation des b©timents a ®t® con­ue pour conserver au maximum les arbres existants. Le site actuel est totalement 
anthropisé. Il comporte des végétaux décoratifs non endémiques et gourmands en eau, ainsi que des cannes de Provence 
exotiques et envahissantes. Lô®quipe du projet a int®gr® t¹t dans ses ®tudes un bureau dô®tude dô®cologue afin de 
lôaccompagner dans la protection et lôam®lioration des ®cosyst¯mes existants. Le projet pr®voit ainsi de supprimer les plantes 
non locales et de compenser la coupe in®vitable dôarbres existants par des arbres et arbustes end®miques et rustiques ne 
n®cessitant pas dôarrosage. Le terrain naturel sera dans le projet tr¯s peu remani® dans son ensemble, sauf ¨ lôendroit des 
fondations. Le syst¯me dôarrosage se limitera ¨ la p®riode de pousse des jeunes plans. Le projet propose donc dôam®liorer 
la qualité de la flore du site existant. 
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Le projet de la Résidence de tourisme a été conçu autour des thèmes de la nature et du sport. Ce nouveau site de vacances 
fera la promotion des modes de d®placements doux. En effet le concept port® par le maitre dôouvrage est de proposer des 
vacances sans voiture. Les r®sidents sont transport®s en bus depuis lôa®roport. Sur place des v®los ®lectriques sont mis ¨ 
leur disposition pour se rendre en ville et la plage est accessible à pied. Les places de parking prévues seront réservées à 
lôusage du personnel. Le respect de la nature et de la tradition inspiré par la conception architecturale et la promotion des 
modes doux pourraient entraîner des conséquences bénéfiques immédiates et inspirantes pour un mode de tourisme plus 
écologique. 
 

Les précédents éléments argumentent ainsi du caract¯re imp®ratif dôint®r°t public majeur du projet. 

 

3.2 Lôabsence dôalternative au projet 

 

Lors de lô®tude de faisabilit® amont du projet, plusieurs sites potentiels ont ®t® ®tudi®s pour la r®alisation de la r®sidence de 
tourisme. Une analyse de fond a prouv® que les sc®narios alternatifs nô®taient pas ®conomiquement viables pour le maitre 
dôouvrage, car jugés trop petits, trop éloignés ou pas assez authentiques. Le terrain du Clos des Amandiers est un site unique, 
le seul r®pondant aux attentes du maitre dôouvrage du point de vue ®conomique, ®cologique et aussi conceptuel.  

Premi¯rement, la parcelle se situe dans un quartier urbanis®, ¨ proximit® de lôautre centre de vacances d®j¨ exploit® par le 
ma´tre dôouvrage, le Club Alpin Autrichien. La proximit® des deux lieux permet de mutualiser une partie des services support 
et du personnel pour un fonctionnement complémentaire des deux résidences. Cette condition est indispensable pour le 
business plan de lôop®ration.  

Deuxi¯mement, lôemplacement du projet se justifie aussi par le fait que la localisation est inh®rente au projet lui-même. Le 
fait de restaurer un lieu abandonné qui comportait déjà une activité de résidence de tourisme semble être une démarche 
logique et raisonnable. Très largement boisé, authentique, avec des grandes zones qui seront laissées sauvages, la parcelle 
r®pond aux convictions du maitre dôouvrage pour un tourisme tourn® vers la nature. Le terrain est vaste (plus de 4 hectares), 
riche de nombreux arbres anciens et plantes typiques de la végétation corse. 

Troisi¯mement, lôadresse de la parcelle au cîur dôune zone pavillonnaire calme, proche de la ville de Calvi, de commerces 
dôalimentation et de la plage permettra aux r®sidents de se d®placer au quotidien en v®lo ou ¨ pied. Cette condition est 
indispensable pour le concept du maitre dôouvrage dôoffrir un lieu de vacances sans avoir besoin de recourir ¨ la voiture.  

Du point de vue environnemental, la préservation du littoral et de ses zones proches de grande richesse faunistique, floristique 
et paysag¯re, a exclu lôimplantation du projet ¨ moins de 200m de la plage. Le choix dôun terrain situ® dans les terres, et la 
s®lection du site en ®change avec la mairie de Calvi, t®moigne de la volont® dôaccompagner les acteurs locaux dans leur 
démarche de dé-densification du littoral et de revalorisation du paysage citadin laiss® ¨ lôabandon. 

Les atteintes portées au site existant pour réaliser le projet architectural ont été mises en balance avec les retombées 
positives que ce dernier apportera en mati¯re ®conomique, ®cologique et s®curitaire. Le projet implique la mise en îuvre de 
plusieurs mesures compensatoires sur site et hors site visant à protéger et améliorer la qualité des écosystèmes présents en 
consid®rant la faune et la flore. En ce qui concerne les chiropt¯res, ®tant donn® quôils utilisent r®guli¯rement les villas 
abandonnées, la mises en îuvre de plusieurs typologies dôhabitats de substitution sont pr®vus au chantier. Leur conception 
et leur nombre ont ®t® ®tudi®s conjointement avec un bureau dô®tude et une association spécialisée. 

 

Les précédents éléments argumentent ainsi de lôabsence dôalternative réaliste au projet. 
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4 Etat initial de 
lôenvironnement 

 

4.1 Objectifs de lô®tude et r®f®rences r®glementaires 

4.1.1 Objectifs de lô®tude 

Les objectifs du volet faune, flore, milieux naturels de lô®tude lôimpact sont : 

 Dôappr®cier les potentialit®s dôaccueil du site de projet vis-à-vis des espèces ou des groupes biologiques susceptibles 
dô°tre concern®s par les effets du projet ; 

 Dôidentifier les aspects r®glementaires li®s aux milieux naturels et susceptibles dôinfluer sur le projet ;  

 De caractériser les enjeux écologiques à prendre en compte dans la réalisation du projet ;  

 Dô®valuer le r¹le des ®l®ments du paysage concern®s par le projet dans le fonctionnement ®cologique local ; 

 Dôappr®cier les effets pr®visibles, positifs et n®gatifs, directs et indirects, temporaires et permanents, ¨ court, moyen 
et long terme du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels et le fonctionnement ®cologique de lôaire dô®tude ; 

 Dôappr®cier les impacts cumul®s du projet avec dôautres projets ; 

 De d®finir, en concertation avec le ma´tre dôouvrage, les mesures dôinsertion ®cologique du projet dans son 
environnement :  

 Mesures dô®vitement des effets dommageables pr®visibles ;  
 Mesures de r®duction des effets n®gatifs qui nôont pu °tre ®vit®s ;  

 Mesures de compensation des pertes de biodiversité (= effets insuffisamment réduits) ;  
 Autres mesures dôaccompagnement du projet et de suivi ®cologique.  

 Dôappr®cier les impacts r®siduels du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels et le fonctionnement ®cologique 
de lôaire dô®tude. 

La d®marche appliqu®e ¨ la r®alisation de cette ®tude sôinscrit dans la logique de la doctrine « Éviter puis Réduire puis 
Compenser » (ERC) illustrée par la figure page suivante (Ministère de lôEcologie, du Développement Durable et de lôEnergie, 
2013). 
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Figure 1 : Schéma de la démarche ERC : « Éviter puis Réduire puis Compenser » 

 
  

Définition de MESURES DE COMPENSATION (C) des effets résiduels non ou 
insuffisamment réduits impliquant des PERTES DE BIODIVERSITÉ, de MESURES 

D'ACCOMPAGNEMENT du projet et des MODALITÉS DU SUIVI des mesures ERC et de 
leurs effets

Détermination des IMPACTS RÉSIDUELS du projet intégrant les mesures précédentes (E, 
R) sur les milieux naturels, et de leurs CONSÉQUENCES RÈGLEMENTAIRES

Définition de mesures D'ÉVITEMENT (E) puis de RÉDUCTION (R) de ces effets

Identification des EFFETS PRÉVISIBLES de ce type de projet sur la flore, la faune, les 
habitats et le fonctionnement écologique de l'aire d'étude

Analyse et synthèse des résultats de l'expertise : 

Identification des IMPLICATIONS RÈGLEMENTAIRES et des ENJEUX ECOLOGIQUES
sur l'aire d'étude

Analyse de la BIBLIOGRAPHIE

Consultation de PERSONNES OU ORGANISMES RESSOURCES

EXPERTISES DE TERRAIN des milieux naturels concernés par le projet
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4.1.2 R®f®rences r®glementaires 

Mis à jour au 23 août 2021. 

4.1.2.1 Volet « faune-flore è de lô®tude dôimpact 

 Articles L. 122-1 et suivants puis R. 122-1 et suivants du Code de lôenvironnement.  

 Le contenu de lô®tude dôimpact est d®taill® ¨ lôarticle R. 122-5.  

4.1.2.2 Évaluation des incidences Natura 2000 

 Le r®gime dô®valuation des incidences Natura 2000 figure aux articles L. 414-4 et 5 puis R. 414-19 à 29 du Code de 
lôenvironnement ; 

 Le projet ¨ lô®tude ici est soumis ¨ ®tude dôimpact au titre de lôarticle R. 122-2 du Code de lôenvironnement. ê ce titre, 
il est ®galement soumis ¨ une ®valuation des incidences au titre de lôarticle R. 414-19 du Code de lôenvironnement, 
item n°3. 

4.1.2.3 Statuts réglementaires des espèces 

Cf. annexe I : « Synthèse des statuts réglementaires » 

Une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce pour laquelle sôapplique une r®glementation particuli¯re. La protection des esp¯ces 
sôappuie sur des listes d'esp¯ces prot®g®es sur un territoire donn®. 

4.1.2.3.1. Droit européen 

 Articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, 
dite directive « Oiseaux » ; 

 Articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 

la flore et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / Flore ».  

4.1.2.3.2. Droit français 

 Article L. 411-1 du Code de lôenvironnement qui r®git la protection des esp¯ces ; 

 Les prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel fixant la liste des 
esp¯ces prot®g®es, le territoire dôapplication de cette protection et les modalit®s pr®cises de celle-ci (article R. 411-1 
du Code de lôenvironnement - cf. détail des arrêtés ministériels par groupe en Annexe I) ; 

 Régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées : possible dans certains cas list®s ¨ lôarticle L. 
411-2 du Code de lôenvironnement. Lôarr°t® minist®riel du 19 f®vrier 2007 modifi® (NOR : DEVN0700160A) en pr®cise 
les conditions de demande et dôinstruction. 

  



 

 

   

 4 Etat initial de lôenvironnement 

  

 

Clos des Amandiers 

25 
Dossier de demande de d®rogation pour destruction dôindividus, d®placement dôesp¯ces et 

destruction/alt®ration dôhabitats dôesp¯ces au titre de lôarticle L.411-2 du Code de lôEnvironnement 

4.2 Aspects m®thodologiques 

4.2.1 Terminologie employ®e 

Afin dôall®ger la lecture, le nom scientifique de chaque esp¯ce est cit® uniquement lors de la premi¯re mention de lôesp¯ce 
dans le texte. Le nom vernaculaire est ensuite utilisé. 
Il est important, pour une compr®hension facilit®e et partag®e de cette ®tude, de sôentendre sur la d®finition des principaux 
termes techniques utilisés dans ce rapport. 

 Cort¯ge dôesp¯ces : ensemble d'espèces ayant des caractéristiques écologiques ou biologiques communes. 

 Création : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à créer des nouvelles fonctions 

 Docob : Document dôObjectif, plan de gestion dôun site Natura 2000. 

 Effet : cons®quence g®n®rique dôun type de projet sur lôenvironnement, ind®pendamment du territoire qui sera affect®. 
Un effet peut être positif ou négatif, direct ou indirect, permanent ou temporaire. Un projet peut présenter plusieurs 
effets (dôapr¯s MEEDDEM, 2010). 

 Enjeu écologique : valeur attribu®e ¨ une esp¯ce, un groupe biologique ou un cort¯ge dôesp¯ces, un habitat 
dôesp¯ce, une v®g®tation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces diff®rents ®l®ments. Il s'agit d'une donn®e 
objective, évaluée sans préjuger des effets d'un projet, d®finie dôapr¯s plusieurs crit¯res tels que les statuts de 
raret®/menace de lô®l®ment ®cologique consid®r® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques. Pour une esp¯ce, sont 
®galement pris en compte dôautres crit¯res : lôutilisation du site dô®tude, la repr®sentativité de la population utilisant le 
site dô®tude ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques, la viabilit® de cette population, la permanence de lôutilisation du site 
dô®tude par lôesp¯ce ou la population de lôesp¯ce, le degr® dôartificialisation du site dô®tudeé Pour une v®g®tation ou 
un habitat, lô®tat de conservation est ®galement un crit¯re important ¨ prendre en compte. Ce qualificatif est 
ind®pendant du niveau de protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®. En termes de biodiversité, il possède une 
connotation positive.  

 Équilibres biologiques : ®quilibres naturels qui sô®tablissent ¨ la fois au niveau des interactions entre les organismes 
qui peuplent un milieu et entre les organismes et ce milieu. La conservation des équilibres biologiques est 
indispensable au maintien de la stabilité des écosystèmes. 

 Espèces considérées comme présentes/absentes : il peut arriver quôil ne soit pas possible dô®carter la pr®sence 
de certaines esp¯ces sur lôaire dô®tude, soit du fait dôinventaires sp®cifiques non r®alis®s ou insuffisants, soit du fait 
de leur mîurs discr¯tes et des difficult®s de d®tection des individus. On parle alors en général « dôesp¯ces 
potentielles è. Toutefois, lôapproche de Biotope vise ¨ remplacer ce terme dans lôargumentation au profit ç dôesp¯ces 
considérées comme présentes » ou « dôesp¯ces consid®r®es comme absentes è. Lôobjectif nôest pas de chercher ¨ 
apporter une vérité absolue, dans les faits inatteignables, mais à formuler des conclusions vraisemblables sur la base 
d'une réflexion solide, dans le but de formuler ensuite les recommandations opérationnelles qui s'imposent. Les 
conclusions retenues seront basées sur des argumentaires écologiques bien construits (discr®tion de lôesp¯ce, 
caract¯re ubiquiste ou non, capacit®s de d®tection, enjeu ®cologique, sensibilit® au projeté). 

 Fonction écologique : elle repr®sente le r¹le jou® par un ®l®ment naturel dans le fonctionnement de lô®cosyst¯me. 
Par exemple, les fonctions remplies par un habitat pour une espèce peuvent être : la fonction d'aire d'alimentation, de 
reproduction, de chasse ou de repos. Un écosystème ou un ensemble d'habitats peuvent aussi remplir une fonction 
de réservoir écologique ou de corridor écologique pour certaines espèces ou populations. Les fonctions des habitats 
de type zone humide peuvent être répertoriées en fonctions hydrologiques, biogéochimiques, biologiques. 

 FSD : Formulaire Standard de Données, formulaire pr®sentant les caract®ristiques dôun site naturel. 

 Habitat naturel et habitat dôesp¯ce : le terme « habitat naturel » est celui choisi pour désigner la végétation identifiée. 
Un habitat naturel se caract®rise par rapport ¨ ses caract®ristiques g®ographiques, abiotiques et biotiques, quôelles 
soient entièrement naturelles ou semi-naturelles. Tout en tenant compte de lôensemble des facteurs 
environnementaux, la d®termination des habitats naturels sôappuie essentiellement sur la v®g®tation qui constitue le 
meilleur int®grateur des conditions ®cologiques dôun milieu (Bensettiti et al., 2001). Malgré cela, le terme « habitat 
naturel », couramment utilisé dans les typologies et dans les guides méthodologiques est retenu ici pour caractériser 
les végétations par souci de simplification. 

Le terme ç habitat dôesp¯ce è d®signe le lieu de vie dôune esp¯ce animale, côest-à-dire les espaces qui conviennent 
¨ lôaccomplissement de son cycle biologique (reproduction, alimentation, repos, etc.). 

 Impact : contextualisation des effets en fonction des caractéristiques du projet étudié, des enjeux écologiques 
identifi®s dans le cadre de lô®tat initial et de leur sensibilit®. Un impact peut °tre positif ou n®gatif, direct ou indirect, 
réversible ou irréversible.  

 Impact résiduel : impact dôun projet qui persiste apr¯s application des mesures dô®vitement et de r®duction dôimpact. 
Son niveau varie donc en fonction de lôefficacit® des mesures mises en îuvre. 

 Implication réglementaire : cons®quence pour le projet de la pr®sence dôun ®l®ment ®cologique (esp¯ce, habitat) 
soumis à une législation particulière (protection, règlementation) qui peut être établie à différents niveaux 
géographiques (départemental, régional, national, européen, mondial).  
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 Incidence : synonyme dôimpact. Par convention, nous utiliserons le terme « impact è pour les ®tudes dôimpacts et le 
terme « incidence è pour les ®valuations des incidences au titre de Natura 2000 ou les dossiers dôautorisation ou de 
d®claration au titre de la Loi sur lôeau.  

 Notable : terme utilis® dans les ®tudes dôimpact (cod® ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement) pour qualifier 
tout impact qui doit °tre pris en compte dans lô®tude. Dans la pr®sente ®tude, nous consid¯rerons comme ç notable » 
tout impact résiduel de destruction ou dôalt®ration dôesp¯ces, dôhabitats ou de fonctions remettant en cause leur ®tat 
de conservation, et constituant donc des pertes de biodiversité. Les impacts résiduels notables sont donc susceptibles 
de déclencher une action de compensation. 

 Patrimonial (espèce, habitat) : le terme « patrimonial » renvoie à des espèces ou habitats qui nécessitent une 
attention particulière, du fait de leur statut de rareté et/ou de leur niveau de menace. Ceci peut notamment se traduire 
par lôinscription de ces espèces ou habitats sur les listes rouges (UICN). Ce qualificatif est indépendant du statut de 
protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®.  

 Pertes de biodiversité : elles correspondent aux impacts résiduels notables du projet mesurés pour chaque 
composante du milieu naturel concern® par rapport ¨ lô®tat initial ou, lorsque côest pertinent, la dynamique ®cologique 
du site impacté (CGDD, 2013). La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 
2016 fixe comme objectif lôabsence de perte nette de biodiversit® dans la mesure o½ les actions de compensation 
doivent générer un gain écologique au moins égal à la perte nôayant pu °tre ®vit®e ou r®duite. 

 Prot®g® (esp¯ce, habitat, habitat dôesp¯ce) : une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce r®glement®e qui rel¯ve dôun 
statut de protection stricte au titre du Code de lôenvironnement et vis-à-vis de laquelle un certain nombre dôactivit®s 
humaines sont contraintes voire interdites. 

 Réhabilitation : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à faire apparaitre des fonctions disparues. 

 Remarquable (espèce, habitat) : éléments à prendre en compte dans le cadre du projet et de nature à engendrer 
des adaptations de ce dernier. Habitats ou espèces qui nécessitent une attention particulière, du fait de leur niveau 
de protection, de rareté, de menace à une échelle donnée, de leurs caract®ristiques originales au sein de lôaire dô®tude 
(population particuli¯rement importante, utilisation de lôaire dô®tude inhabituelle pour lôesp¯ce, viabilit® incertaine de la 
populationé) ou de leur caractère envahissant. Cette notion nôa pas de connotation positive ou n®gative, mais englobe 
« ce qui doit être pris en considération ». 

 Restauration : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à remettre à niveau des fonctions altérées. 

 Risque : niveau dôexposition dôun ®l®ment ®cologique ¨ une perturbation. Ce niveau dôexposition d®pend ¨ la fois de 
la sensibilit® de lô®l®ment ®cologique et de la probabilit® dôoccurrence de la perturbation.  

 Sensibilité : Aptitude dôun ®l®ment ®cologique ¨ r®pondre aux effets dôun projet.  

 Significatif : terme utilis® dans les ®valuations dôincidences Natura 2000 (cod® ¨ lôarticle R. 414-23 du Code de 
lôenvironnement). [é] est significatif [au titre de Natura 2000] ce qui d®passe un certain niveau tol®rable de 
perturbation, et qui déclenche alors des changements négatifs dans au moins un des indicateurs qui caractérisent 
lô®tat de conservation au niveau du site Natura 2000 consid®r®. Pour un site Natura 2000 donn®, il est notamment 
nécessaire de prendre en compte les points identifiés comme « sensibles » ou « délicats » en matière de conservation, 
soit dans le FSD, soit dans le Docob. Ce qui est significatif pour un site peut donc ne pas lô°tre pour un autre, en 
fonction des objectifs de conservation du site et de ces points identifiés comme « délicats » ou « sensibles » (CGEDD, 
2015). 

4.2.2 Aires dô®tudes 

Cf. carte : « Localisation des aires dô®tude » 

 
Le projet se situe sur la commune de Calvi (Haute-Corse), entre le golfe et le piémont en périphérie du centre-ville. 
Diff®rentes aires dô®tude, susceptibles dô°tre concern®es diff®remment par les effets du projet, ont ®t® distingu®es dans le 
cadre de cette expertise (cf. tableau ci-dessous).  
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Tableau 3 : Aires d'étude du projet 

Aires dô®tude de lôexpertise ®cologique Principales caractéristiques et délimitation dans le cadre du 
projet 

Aire dô®tude rapproch®e  
 
Elle intègre le périmètre projet 

Aire dô®tude des effets directs ou indirects de projet 
(positionnement des aménagements, travaux et aménagements 
connexes). Elle int¯gre la zone dôimplantation des variantes du 
projet. 
 
Sur celle-ci, un état initial complet des milieux naturels est réalisé, 
en particulier : 

 Une analyse des fonctionnalit®s ®cologiques ¨ lô®chelle 
locale ; 

 Une identification des enjeux écologiques et des 
implications réglementaires.  

Lôexpertise sôappuie essentiellement sur des observations de 
terrain.  
 
Cette aire dô®tude rapproch®e correspond ¨ lôensemble de la 
parcelle concernée par les futurs aménagements. 

Aire dô®tude élargie (r®gion naturelle dôimplantation du 
projet) 
 
Elle int¯gre lôaire dô®tude rapproch®e  

Analyse du positionnement du projet dans le fonctionnement 
®cologique de la r®gion naturelle dôimplantation.  
Analyse des impacts cumul®s avec dôautres projets.  
Lôexpertise sôappuie essentiellement sur des informations issues de 
la bibliographie et de la consultation dôacteurs ressources.  
 
Cette aire dô®tude correspond ¨ un tampon de 3km autour de lôaire 
dô®tude imm®diate. 

 

4.2.3 £quipe de travail  

La constitution dôune ®quipe pluridisciplinaire a ®t® n®cessaire dans le cadre de cette ®tude (cf. tableau ci-dessous). 

Tableau 4 : Équipe projet 

Domaines dôintervention Intervenants de BIOTOPE Qualité et qualification 

Coordination et rédaction de 
lô®tude 
 
Expertise des insectes, des 
amphibiens, des reptiles, des 
oiseaux, des mammifères 
terrestres et des chiroptères 

Thomas ARMAND Chef de projet 
Écologue pluridisciplinaire, expert fauniste multi-
taxons 
Master Gestion de la faune sauvage - 7 ans 
d'expérience 

Expertise des habitats naturels 
et de la flore 

Solenne LEJEUNE 
 

Expert Botaniste ï Phytosociologue 
Master Expertise écologique ï 15 ans dôexp®rience 

Coordination de lô®tude et 
Contrôle Qualité 

Loïc ARDIET 
 

Directeur dô®tude 
Écologue pluridisciplinaire ; 
DESS Environnement ; équipement et aménagement 
des pays de montagne ï 18 ans dôexp®rience 

 

4.2.4 M®thodes dôacquisition des donn®es 

4.2.4.1 Acteurs ressources consultés et bibliographie 

Les r®f®rences bibliographiques utilis®es dans le cadre de cette ®tude font lôobjet dôun chapitre d®di® en fin de rapport, avant 
les annexes. 
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Diff®rentes personnes ou organismes ressources ont ®t® consult®s pour affiner lôexpertise ou le conseil sur cette mission (cf. 
tableau ci-dessous). 
 

Tableau 5 : Acteurs ressources consultés 

Organisme consulté Nom du contact Date et nature des 
échanges 

Nature des informations 
recueillies 

INPN FSD des zonages 
®cologiques de lôaire 
dô®tude ®largie 

Octobre 2022 ï consultation 
de la base de données 

Données faune et flore 

Groupe Chiroptères Corse Greg Beuneux Septembre 2023 ï échanges 
téléphoniques 

Présence de gîtes à proximité de 
lôaire dô®tude rapproch®e 

Décembre 2023 ï échanges 
téléphoniques 

Pertinence des mesures proposées 

OpenObs Base de données en 
ligne 

Octobre 2022 ï consultation 
de la base de données 

Données toute faune et flore sur 
lôaire dô®tude ®loign®e 

 
 

4.2.4.2 Prospections de terrain 

Conform®ment ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement portant r®forme des ®tudes dôimpact des projets de travaux, 
dôouvrages et dôam®nagement, le contenu de lô®tude dôimpact, et donc les prospections de terrain, sont ç proportionnés à 
la sensibilit® environnementale de la zone susceptible dô°tre affect®e par le projet, ¨ lôimportance de la nature des 
travaux, ouvrages et am®nagements projet®s et ¨ leurs incidences pr®visibles sur lôenvironnement ou la sant® 
humaine ». 

Ainsi, les prospections ont concern® les groupes de faune et la flore les plus repr®sentatifs de la biodiversit® de lôaire dôétude 
rapprochée. Le nombre et les périodes de passage ont été adaptés au contexte relativement urbain de lôaire dô®tude 
rapprochée et aux enjeux écologiques pressentis. Un premier diagnostic a été menée par Biotope sur le secteur en 
septembre 2022, qui nôa pas fait appara´tre dôenjeu significatif sur lôaire dô®tude rapproch®e hormis pour les chiropt¯res. Le 
dossier dôexamen au cas par cas du projet a ®t® soumis, avec ces inventaires, et a donn® lieu ¨ une d®cision de non-
soumission ¨ ®tude dôimpact, attestant de lôabsence dôimpacts significatifs du projet sur lôenvironnement. Ainsi, les études 
menées en 2023 se sont focalisées sur les enjeux écologiques identifiés susceptibles de subir un impact de la part du projet, 
à savoir sur les chiropt¯res, qui pr®sentent lôenjeu le plus important. Les autres groupes taxonomiques nôont pas fait lôobjet 
dôinvestigations supplémentaires en 2023, et le pr®sent dossier sôappuie sur les observations r®alis®es dans le cadre du 
diagnostic réalisé en 2022. Ces données sont reprises dans la présente étude. 

Le tableau et la figure suivants indiquent les dates de réalisation et les groupes visés par les inventaires de la faune et de la 
flore sur le terrain dans le cadre du projet (cf. tableau ci-dessous). 

À chaque passage, les observations opportunistes concernant des groupes non ciblés initialement sont notées pour être 
intégrées dans la synthèse des données. 

 

Tableau 6 : Dates et conditions des prospections de terrain 

Dates des inventaires Commentaires 

Inventaires des habitats naturels et de la flore (1 passage dédié) 

30/09/2022 1 passage groupé sur la flore et les habitats naturels 

Inventaires des insectes (1 passage dédié) 

19/09/2022 Passage groupé par beau temps. Prospections ciblées sur les Lépidoptères, les 
Orthoptères et les Odonates 

Inventaires des amphibiens (1 passage dédié) 

19/09/2022 
1 passage groupé par beau temps et vent léger durant la nuit : r®alisation de points dô®coute 
nocturnes et prospections aléatoires diurne  
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Dates des inventaires Commentaires 

Inventaires des reptiles (1 passage dédié) 

19/09/2022 1 passage groupé par beau temps et vent faible 

Inventaires des oiseaux (1 passage dédié) 

19/09/2022 Bonnes conditions dôexpertise. Prospections ciblées sur les espèces protégées et 
patrimoniales : r®alisation de points dô®coute et prospections al®atoires pour les oiseaux. 

Inventaires des mammifères terrestres 

Ce groupe taxonomique nôa pas fait lôobjet de passage d®di® en raison des potentialit®s dôaccueil de lôaire dô®tude 
rapprochée, mais toutes les observations opportunistes réalisées dans le cadre des inventaires des autres groupes 
taxonomiques ont été notées. 

Inventaires des chauves-souris (6 passages dédiés) 

19/09/2022 Visite de lôensemble des b©timents accessibles du site 

03/05/2023 Visite de lôensemble des b©timents du site, et pose dôun enregistreur automatique SM4 
disposé pendant une nuit complète ; météo favorable pour les chiroptères 

28/06/2023 Visite de lôensemble des b©timents du site, et pose dôun enregistreur automatique SM4 
disposé pendant une nuit complète ; météo favorable pour les chiroptères 

27/07/2023 Visite de lôensemble des b©timents du site, et pose dôun enregistreur automatique SM4 
disposé pendant une nuit complète ; météo favorable pour les chiroptères 

19/09/2023 Visite de lôensemble des b©timents du site, et pose dôun enregistreur automatique SM4 
disposé pendant une nuit complète ; météo favorable pour les chiroptères 

11/12/2023 Visite de lôensemble des b©timents du site 

 

Figure 2 : Représentation synthétique des périodes de prospections les plus favorables ¨ lôexpertise des diff®rents groupes et des dates de passage r®alis®es 
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Balises vertes : prédiagnostic 2022 
Balises bleues : prospections chiroptères 2023  
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4.2.5 Synth¯se des m®thodes dôinventaires et difficult®s rencontr®es 

Cf. Annexe II : « Méthodes dôinventaires è 

Le tableau suivant pr®sente une synth¯se des m®thodes dôinventaires mises en îuvre dans le cadre de cette ®tude.  
Les m®thodes dôinventaire de la faune et de la flore sur lôaire dô®tude ont ®t® adapt®es pour tenir compte des exigences 
®cologiques propres ¨ chaque groupe et permettre lôinventaire le plus repr®sentatif et robuste possible.  
Les méthodologies détaillées sont présentées en annexe de ce rapport pour chacun des groupes étudiés. 

Tableau 7 : Méthodes utilisées pour établir l'état initial - Généralités 

Thématique Description sommaire 

M®thodes utilis®es pour lô®tude 
des habitats naturels et de la flore 

Habitats : relev®s simples dôesp¯ces v®g®tales pour lô®tablissement dôun cort¯ge 
permettant le rattachement aux habitats naturels semi-naturels ou artificiels listés 
dans les référentiels utilisés (CB, Eunis, PVF, Natura 2000). 
Flore : expertises ciblées sur les périodes pré-vernale, printanière et estivale. Liste 
dôesp¯ces sur lôensemble de lôaire dô®tude rapproch®e coupl®e ¨ des pointages au 
GPS et comptage dôeffectifs pour les stations dôesp¯ces floristiques remarquables. 

M®thodes utilis®es pour lô®tude 
des insectes 

Inventaire à vue et capture au filet avec relâché immédiat sur place pour les espèces 
à détermination complexe. Expertises ciblées sur les papillons de jour, les libellules et 
demoiselles, les orthoptères (criquets, grillons et sauterelles) et les coléoptères 
saproxylophages protégés (se nourrissant de bois mort) 

M®thodes utilis®es pour lô®tude 
des amphibiens 

Repérage diurne des milieux aquatiques favorables. 
Recherche nocturne par écoute des chants au niveau des milieux aquatiques 
favorables ¨ la reproduction au sien de lôaire dô®tude rapproch®e. 

Méthodes utilisées pour les 
reptiles 

Inventaire à vue des individus en phase de thermorégulation ou en soulevant les 
différentes caches (planches, tôles, bâchesé), soigneusement remises en place. 

Méthodes utilisées pour les 
oiseaux 

Inventaire ¨ vue par points dô®coute diurnes et nocturnes de 10mn et par prospections 
pédestres en période de nidification ainsi quôen p®riode dôhivernage. 

M®thodes utilis®es pour lô®tude 
des mammifères terrestres 

Inventaire ¨ vue des individus et recherche dôindices de pr®sence (terriers, 
excréments, poilsé) 

M®thodes utilis®es pour lô®tude 
des chiroptères 

Pose de 3 enregistreurs automatiques SM2Bat et SM4Bat pour un total de 3 nuits 
dôenregistrements 

Difficult®s scientifiques et techniques rencontr®es sur lôaire dô®tude 
Lôacc¯s aux diff®rents b©timents a ®t® rendu possible en septembre 2022. La poursuite dôune ®tude plus approfondie sur 
les chiroptères a été menée en 2023 sur les différentes phases du cycle biologique des chauves-souris, mais des 
d®gradations, squats ¨ lôhiver 2022/2023 a entraîné une fermeture de plusieurs bâtiments (fenêtres comprises), ce qui a 
emp°ch® lôacc¯s au site et a retard® la premi¯re phase de prospections. 
 
Pour les diff®rents groupes dôesp¯ces vis®s par cette ®tude, la pression de prospection ne permet pas un inventaire 
exhaustif des esp¯ces fr®quentant lôaire dô®tude rapproch®e. Ainsi, certaines esp¯ces ont fait lôobjet dôune ®valuation de 
leur potentialité sur lôaire dô®tude rapproch®e au regard de notre connaissance du terrain et de la bibliographie disponible. 

 

La pression de prospection a ®t® proportionn®e au type de projet et ¨ la zone g®ographique dôimplantation, et a permis de 
couvrir la zone dô®tude ®cologique. Les expertises de terrain ne se sont pas d®roul®es sur un cycle biologique complet pour 
lôensemble des groupes, et ne peuvent raisonnablement prétendre à une exhaustivité. Un diagnostic mené en septembre 
2022 sur lôensemble des groupes taxonomiques nôa pas r®v®l® dôenjeu significatif hormis sur les chiropt¯res sur un terrain 
déjà anthropisé. Ainsi, une étude plus approfondie a été menée à la suite de ce diagnostic uniquement sur les chiroptères, 
qui présentent un enjeu beaucoup plus important avec des implications réglementaires notables. Des inventaires ont été 
men®e sur lôensemble des diff®rentes p®riodes du cycle biologiques des chiropt¯res (transit printanier, parturition, transit 
automnal, hibernation) afin de viser une certaine exhaustivité. 

Les autres groupes taxonomiques ont donc fait lôobjet dôune ®valuation de leurs possibilit®s de pr®sence au regard de 
lôattractivit® des milieux identifi®s, de la bibliographie disponible et des fonctionnalit®s ®cologiques du site dô®tude en lien 
avec le diagnostic de 2022. Ainsi, certaines esp¯ces dont la pr®sence peut raisonnablement °tre attendue sur le site dô®tude 
de mani¯re r®aliste sont prises en consid®ration et sont consid®r®es comme pr®sentes m°me si elles nôont pas fait lôobjet 
dôobservations directes sur le terrain lors des prospections. Lô®tat initial appara´t donc robuste et repr®sentatif de la diversit® 
écologique des milieux naturels locaux et de leur richesse spécifique. 
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4.2.6 Restitution, traitement et dôanalyse des donn®es 

4.2.6.1 Restitution de lô®tat initial 

Lô®tat initial des milieux naturels, de la flore et de la faune est restitu® par groupe biologique (habitats naturels, flore, insectes, 
reptilesé) et sôappuie dôune part sur la bibliographie r®cente disponible, dôautre part sur une analyse des caract®ristiques et 
des potentialit®s dôaccueil des milieux naturels et surtout sur les observations et les relev®s r®alis®s dans le cadre des 
inventaires de terrain sur lôaire dô®tude rapproch®e. 
Ces chapitres contiennent pour chaque groupe ®tudi® un tableau de synth¯se des statuts et des ®l®ments sur lô®cologie des 
esp¯ces et leurs populations observ®es sur lôaire dô®tude rapproch®e. Ces tableaux traitent uniquement des esp¯ces 
remarquables, de manière individuelle ou collective via la notion de « cort¯ge dôesp¯ces ».  

Note importante : Conform®ment ¨ la r®glementation, lôapproche est proportionn®e avec un d®veloppement plus important des 
espèces constituant un enjeu écologique local. 

4.2.6.2 Évaluation des enjeux écologiques 

Cf. annexe III : « Synthèse des documents de référence pour la définition des statuts de rareté ou menaces » 

Pour rappel, un enjeu ®cologique est la valeur attribu®e ¨ une esp¯ce, un groupe biologique ou un cort¯ge dôesp¯ces, un habitat 
dôesp¯ce, une v®g®tation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces diff®rents ®l®ments.  

Un enjeu ®cologique est une donn®e objective, ®valu®e sans pr®juger des effets d'un projet d®finie dôapr¯s plusieurs crit¯res 
tels que les statuts de raret®/menace de lô®l®ment ®cologique consid®r® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques.  
Les documents de r®f®rence pour lôexpertise n'ont pas de valeur juridique ou normative mais seront pris en compte dans la 
présente expertise (Cf. Annexe III). 
Les listes de protection ne sont pas indicatrices du statut de raret® / menace des ®l®ments ®cologiques et le niveau dôenjeu 
®cologique est ind®pendant du niveau de protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®. 

Aucune consid®ration de statut r®glementaire nôentre dans cette ®valuation.  

4.2.6.2.1. M®thode dô®valuation des enjeux 

Dans le cadre de cette étude, lô®valuation des enjeux ®cologiques est r®alis®e en deux ®tapes : 

1) Enjeu spécifique : ce premier niveau dôenjeu pr®cise lôint®r°t intrinsèque que représente un habitat ou une espèce. Il est 
le résultat du croisement des statuts officiels de menace des espèces ï ou listes rouges - d®finis dôune part ¨ lô®chelon 
national et dôautre part ¨ lô®chelle des r®gions administratives fran­aises. Ces listes rouges des espèces menacées sont 
bas®es sur une m®thodologie commune d®finie par lôUnion international de conservation de la nature (UICN) qui classe 
chaque habitat, espèce ou sous-espèce parmi onze catégories. A ce jour, la plupart des groupes taxonomiques 
couramment ®tudi®s ont ®t® ®valu®s sur la base de cette m®thodologie ¨ lô®chelle nationale ï voire ont d®j¨ fait lôobjet de 
réévaluations ï tandis que toutes les r®gions sont dot®es ou se dotent peu ¨ peu de listes rouges ®valu®es ¨ lô®chelle de 
leur territoire. De fait, les listes rouges nationales et régionales apparaissent comme les meilleurs outils afin dô®valuer les 
enjeux écologiques globaux des espèces. Le diagramme suivant présente le résultat du croisement des différentes 
cat®gories de menace aux ®chelles nationales et r®gionales permettant dôaboutir aux diff®rents niveaux dôenjeu 
spécifique : 
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Figure 3 : M®thode dô®valuation et niveaux dôenjeu sp®cifique 
LC : préoccupation mineure ; NT : quasi-menacé ; VU : vulnérable ; EN : en danger ; CR : en danger critique 



 

 

   

 4 Etat initial de lôenvironnement 

  

 

Clos des Amandiers 

33 
Dossier de demande de d®rogation pour destruction dôindividus, d®placement dôesp¯ces et 

destruction/alt®ration dôhabitats dôesp¯ces au titre de lôarticle L.411-2 du Code de lôEnvironnement 

 

2) Enjeu contextualisé : lôenjeu spécifique défini précédemment peut ï ou non ï °tre pond®r® ou r®ajust® par lôexpert de 
Biotope ayant r®alis® les inventaires, en fonction des connaissances r®elles concernant le statut de lôesp¯ce sur lôaire 
dô®tude rapproch®e.  

Ce travail sôappuie sur les donn®es recueillies sur le terrain, sur lôexp®rience des sp®cialistes en charge des inventaires 
et sur les connaissances les plus récentes relatives aux habitats t espèces. Il peut notamment être basé sur les critères 
suivants : statuts patrimoniaux de lôhabitat naturel/ taxon consid®r®, lien de lôesp¯ce avec lôaire dô®tude pour 
lôaccomplissement de son cycle biologique, repr®sentativit® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques de lôhabitat naturel / la 
population dôesp¯ce sur lôaire dô®tudeé 

 
Lôenjeu contextualis® est d®fini selon sept niveaux. Aux cinq classes d®finies pr®c®demment sôen rajoutent deux autres : 

 Enjeu négligeable : comme son nom lôindique, il est n®glig® dans lôanalyse. Il ne constitue pas un enjeu ®cologique ¨ 
lô®chelle locale du fait du faible lien que lôesp¯ce entretient avec lôaire dô®tude rapproch®e ou du fait du caract¯re tr¯s 
dégradé/artificiel de lôhabitat.  

 Enjeu nul : une composante de la biodiversité locale ne pouvant être nulle, ce terme est réservé aux taxons exotiques 
ou aux habitats anthropiques. 
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Très fort 

Fort 

Moyen 
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Nul 

Figure 4 : Niveaux dôenjeu contextualis® 

4.2.6.2.2. Représentation cartographique des enjeux  

Une cartographie de synthèse des enjeux écologiques est réalisée. 
Chaque parcelle ou unit® dôhabitat se voit attribuer un niveau dôenjeu ®cologique sur la base : 

 du niveau dôenjeu contextualis® de lôhabitat naturel ; 

 de lô®tat de conservation de lôhabitat naturel ; 

 du niveau dôenjeu contextualis® de la ou des esp¯ces v®g®tales ou animales exploitant lôhabitat ; 

 de la fonctionnalit® de lôhabitat pour cette ou ces esp¯ces ; 

 de la position de lôhabitat au sein du r®seau ®cologique local.  

Dans le cas g®n®ral, lorsque plusieurs esp¯ces utilisent la m°me parcelle ou la m°me unit® dôhabitat, le niveau correspondant 
¨ lôesp¯ce qui constitue lôenjeu le plus fort est retenu. Plusieurs esp¯ces exploitant un m°me habitat peuvent, dans certains 
cas, conduire ¨ augmenter le niveau dôenjeu de lôhabitat. 
 

4.2.6.3 M®thodes dô®valuation des impacts r®siduels notables 

Les impacts sont consid®r®s comme notables, lorsque les destructions ou les alt®rations dôesp¯ces, dôhabitats ou de fonctions 
remettent en question leur état de conservation, et constituent donc des pertes de biodiversité. 
En premier lieu, il convient de v®rifier la pertinence et lôefficacit® des mesures dô®vitement/r®duction mises en place afin de 
juger du caract¯re notable ou non de lôimpact r®siduel sur les habitats et/ou esp¯ces concern®es. Deux cas sont envisag®s : 

 En cas dôimpact r®siduel nul ou n®gligeable, lôimpact est ®valu® comme non notable. 

 En cas dôabsence de mesure ou dôefficacit® partielle, lôanalyse se poursuit sur la base des crit¯res ci-dessous : 

 Le niveau dôenjeu ®cologique contextualis® ; 

 Le niveau de patrimonialit® de lôhabitat concern® ; 
 Lôinsertion de lôhabitat concern® au sein dôune trame fonctionnelle ; 
 Lôôint®r°t de lôhabitat pour le maintien dans un ®tat de conservation favorable dôune population dôesp¯ce. 

Dans le cadre de lô®tude dôimpact, les impacts r®siduels non notables concluent sur la mise en place de mesures 
environnementales suffisantes au maintien des espèces ou habitats concernés en bon état de conservation. Aucune 
compensation nôest attendue.  
Les impacts r®siduels notables traduisent une insuffisance des mesures environnementales ¨ garantir le maintien dôesp¯ces 
ou dôhabitats en bon ®tat de conservation. Dans ce cas, une strat®gie compensatoire doit °tre propos®e. 
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Cependant, dans le cadre dôun dossier de d®rogation, pour tout impact r®siduel, notable ou non notable, sur une espèce 
protégée, celle-ci fera lôobjet dôune demande de d®rogation. 
 
 

4.2.6.4 M®thode dô®valuation des impacts cumul®s 

Une analyse des impacts cumul®s du projet avec dôautres projets connus a ®t® men®e. Ils correspondent aux impacts globaux 
de lôensemble des projets dôam®nagement situ®s dans lôaire dô®tude ®loign®e et dont les impacts peuvent sôajouter les uns 
aux autres (interactions possibles). Les projets à prendre en compte sont ceux actuellement connus, non encore en service, 
quelle que soit la ma´trise dôouvrage concern®e, ayant fait lôobjet, ¨ la date du d®p¹t de la pr®sente ®tude dôimpact :  

 Dôun document dôincidence pour demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau et dôune enqu°te publique (article 
R. 214-6 du Code de lôenvironnement) ; 

 Et/ou dôune ®tude dôimpact, et pour lesquels un avis de lôautorit® environnementale a ®t® rendu public. 

 Sont exclus de cette analyse les projets réalisés (= mis en service) ou dont les décisions sont caduques ou dont le 
ma´tre dôouvrage a officiellement abandonn® la r®alisation. Les projets en chantier restent en revanche inclus dans 
lôanalyse. 

Une recherche des projets susceptibles dôavoir des impacts cumul®s avec le projet du Clos des Amandiers a été réalisée par 
Biotope au sein de lôaire dô®tude ®loign®e. 
La liste des projets étudiés a été arrêtée en janvier 2024 et concerne les projets dont les avis datent de moins de trois ans. 
Cette méthode trouve ses limites dans le fait que les informations disponibles sont peu ou partiellement accessibles et très 
hétérogènes. 
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5 £tat initial des milieux 
naturels, de la flore et de 
la faune 

Lô®tat initial des milieux naturels, de la flore et de la faune correspond ¨ lô®tat actuel 
de l'environnement, ®galement d®nomm® ç sc®nario de r®f®rence è dans lôarticle R. 
122-5 du Code de lôenvironnement). 

5.1 Contexte ®cologique du projet 

5.1.1 G®n®ralit®s 

 
Lôaire dô®tude rapproch®e se situe en contexte urbanis®, à proximité du centre de Calvi, dans la partie est de la ville. Ce 
quartier sôinscrit dans un contexte urbanis® (centres de vacances, lotissementsé) mais conservant des aspects naturels, 
avec la pr®sence de quelques espaces naturels en mosaµque urbaine. Un cours dôeau traverse lôaire dô®tude rapproch®e, lui 
apportant une diversit® dôhabitats et par endroits un caract¯re de mosaµque de milieux naturels. 
 
 

 
Zone naturelle 

 
Zone artificialisée   

Figure 5 : Aperçu des habitats sur l'aire d'étude rapprochée 
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5.1.2 Pr®sentation des zonages du patrimoine naturel et des interactions 
possibles avec le projet 

Cf. Carte : « Zonages réglementaires du patrimoine naturel » 
Cf. Carte : « Zonages dôinventaire et autres zonages du patrimoine naturel » 

 
Un inventaire des zonages du patrimoine naturel sôappliquant sur lôaire dô®tude ®loign®e a ®t® effectu® aupr¯s des services 
administratifs de la Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) de Corse. 
Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la flore sont principalement 
de deux types :  

 Les zonages réglementaires du patrimoine naturel qui correspondent à des sites au titre de la législation ou de la 
réglementation en vigueur dans lesquels les interventions dans le milieu naturel peuvent être contraintes. Ce sont les 
sites du réseau européen Natura 2000, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, les réserves naturelles 
nationales et régionalesé 

 Les zonages dôinventaires du patrimoine naturel, ®labor®s ¨ titre dôavertissement pour les am®nageurs et qui nôont 
pas de valeur dôopposabilit®. Ce sont notamment les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), 
les Zones Naturelles dôInt®r°t Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type II, grands ensembles 
écologiquement cohérents et ZNIEFF de type I, secteurs de plus faible surface au patrimoine naturel remarquable) ou 
encore les zones humides identifi®es ¨ lô®chelle d®partementale ou régionale.  

Dôautres types de zonages existent, correspondant par exemple ¨ des territoires dôexp®rimentation du d®veloppement durable 
(ex. : Parcs Naturels Régionaux ï PNR) ou à des secteurs gérés en faveur de la biodiversité (Espaces Naturels Sensibles, 
sites des Conservatoires des Espaces Naturels, sites du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustresé). 
Les tableaux suivants pr®sentent les diff®rents zonages du patrimoine naturel concern®s par lôaire dô®tude ®loign®e, en 
précisant pour chacun :  

 Le type, le num®ro / code et lôintitul® du zonage ; 

 Sa localisation et sa distance par rapport ¨ lôaire dô®tude rapproch®e, permettant ainsi de préciser le niveau 
dôinteraction du zonage avec lôaire dô®tude rapproch®e ; 

 Lorsquôils sont disponibles, les ®l®ments concernant la vie administrative des sites. 

 
 
Trois zonages r®glementaires du patrimoine naturel sont concern®s par lôaire dô®tude ®loign®e : 

 Une Zones de Protection Spéciale (ZPS) désignées au titre de la directive européenne 2009/147/CE « Oiseaux » ; 

 Deux Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignés au titre de la directive européenne 92/43/CEE « Habitats / 
faune / flore ». 

 

Six zonages dôinventaire du patrimoine naturel sont concern®s par lôaire dô®tude ®loign®e :  

 Six Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), dont cinq de type I ;  

Deux autres zonages du patrimoine naturel sont concernés par lôaire dô®tude ®loign®e :  

 Un site du Conservatoire du Littoral ; 

 Lôaire de r®partition de la Tortue dôHermann. 
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Tableau 8 : Zonages du patrimoine naturel situ®s dans lôaire dô®tude ®loign®e 

Type de zonage Code Intitulé Distance à l'aire 
d'étude 

rapprochée 

Réseau Natura 2000 

ZPS FR9412010 Capu Rossu, Scandola, Revelatta, Calvi 
> 2 km au nord et 
ouest 

ZSC FR9410021 
Capu Rossu, Scandola, Pointe de la Revlatta, 
Canyon de Calvi 

> 2 km ¨ lôouest 

ZSC FR9400592 Porto / Scandola / Revelatta / Calvi > 2 km ¨ lôouest 

Zonages d'inventaires 

ZNIEFF1 940013125 COTE ROCHEUSE ET FALAISES MARITIMES DE 
CAPU CAVALLU 

2,5 km ¨ lôouest 

ZNIEFF1 940004140 PRESQU'ILE DE LA REVELLATA 2,5 km au nord-
ouest 

ZNIEFF1 940004141 PINEDE DE CALVI 0,5 km au nord-est 

ZNIEFF1 940013126 EMBOUCHURE DE LA FIGARELLA 2,5 km ¨ lôest 

ZNIEFF1 940031095 Monte Cintu, Capu di a Conca et Capu Rutalbu 1,5 km au sud 

ZNIEFF2 940031090 Massif rocheux de Monte Cintu à Capu di a Veta 1,5km au sud 

Autres zonages 

Terrain du Conservatoire du 
Littoral 

FR1100050 Revellata > 2 km au nord-
ouest 

Aire de r®partition de la Tortue dôHermann Répartition diffuse AER en limite 

 

5.1.3 Synth¯se du contexte ®cologique du projet 

Lôaire dô®tude élargie se situe en contexte anthropisé et présente une matrice urbaine dominée par les espaces artificialisés 
(centres de vacances, lotissementsé). Cette matrice est toutefois ponctu®e dô®l®ments paysagers naturels comme un cours 
dôeau en limite ouest, de m°me que plusieurs espaces naturels au sein des divers lotissements autour de lôaire dô®tude 
rapprochée. Les éléments naturels les plus remarquables comme les ZNIEFF ou les sites Natura 2000 se situent à bonne 
distance de lôaire dô®tude rapproch®e avec peu dôinteractions en raison de lôurbanisation de lôaire dô®tude ®loign®e. 
 

Carte 5: R®seau Natura 2000 de lôaire dô®tude ®largie 
 
Carte 6: Zonages ®cologiques de lôaire dô®tude ®largie 
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5.2 Habitats naturels et flore 

Remarque importante : un habitat naturel est une zone terrestre ou aquatique se distinguant par ses caractéristiques 
g®ographiques, abiotiques et biotiques, quôelle soit enti¯rement naturelle ou semi-naturelle. Tout en tenant compte de lôensemble 
des facteurs environnementaux, la d®termination des habitats naturels sôappuie essentiellement sur la v®g®tation qui constitue 
le meilleur int®grateur des conditions ®cologiques dôun milieu (Bensettiti et al., 2001).  

Malgré cela, les termes « habitat naturel », couramment utilisés dans les typologies et dans les guides méthodologiques sont 
retenus ici pour caractériser les végétations par souci de simplification.  

5.2.1 Habitats naturels 

Cf. Carte : « Habitats naturels » 
Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires è 

5.2.1.1 Habitats pr®sents dans lôaire dô®tude immédiate 

Il sôagit dôun ancien centre de vacances ¨ lôest, de parcelles enfrich®es p©tur®es ¨ lôouest. 

Si lôabandon du centre favorise la reprise dôune v®g®tation spontan®e, avec lôexpression de pelouses potentiellement 
diversifi®es et de maquis ouverts par endroits, les habitats, ¨ lôorigine bois®e sont d®grad®s et peu typiques. Les activit®s 
anthropiques ont rudéralisé les milieux. La présence de nombreuses plantations ornementales souligne ce caractère 
anthropique. 

 

 

Lôaire dô®tude immédiate sôinscrit dans un contexte urbain. Lôenjeu de conservation relatif aux habitats naturels demeure faible 
car il sôagit dôhabitats communs. 

5.2.1.2 Statuts et enjeux écologiques des habitats naturels 

 
 
Pelouses sèches siliceuses : 
Une annuelle pionni¯re, s¯che et thermophile, ¨ tendance oligotrophe, sôexprime sous la pin¯de assez ouverte au nord de la 
zone dô®tude. Plusieurs esp¯ces de lôordre de lôHelianthemion guttati ont été repérées. Le sous-bois a été débroussaillé. Les 
nombreuses reprises dôarbustes de maquis (Erica arborea, Cistus creticus) matérialisent ce rajeunissement de la végétation 
du sous-bois.  
Habitat potentiellement diversifié. 
 
 
 
Chênaies vertes : 
Des fragments de ch°naies vertes en m®lange avec des oliviers se maintiennent dans la partie centrale de la zone dô®tude. 
Le sous-bois est assez compact et se compose dôune flore associ®e au ch°ne vert (Ruscus aculeatus, Asparagus acutifolius, 
Arisarum vulgareé). 
La conservation de ch°nes et dôoliviers dans une partie du centre de vacances t®moigne que ce boisement ®tait plus ®tendu. 
Au droit de lôancien centre de vacances, cette ch°naie est d®grad®e (perte de fonctionnalit® ®cologique et de naturalit®), sans 
réel intérêt sur le plan floristique. 
Habitat dôint®r°t communautaire (code Natura 2000 : 9340) 
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Exemple de chênaie verte dégradée sur lôaire dô®tude rapproch®e 

Pinèdes : 
Il sôagit de boisements de pins structur®s par le pin pignon et le pin maritime. Difficile de distinguer si le peuplement est 
dôorigine artificielle ®tablis depuis longtemps ou spontan®.  
La stratification habituelle de ces pinèdes est déterminée par une formation arbustive haute et fournie. Ici le sous-bois est au 
mieux r®duit ¨ des formations de pelouses et de tr¯s jeunes rejets dôarbustes (sous-bois débroussaillé). Le sous-bois est 
même absent par endroits au niveau des milieux les plus anthropisés (ancien centre de vacances). Habitat peu typé et 
appauvri sur le plan floristique. 
Habitat dôint®r°t communautaire (code Natura 2000 : 9540) 
 

  

Exemple de pin¯de sur lôaire dô®tude rapproch®e 

Maquis à cistes :  
Des patches de maquis à cistes (Cistus monspeliensis et Cistus creticus) se développent en lisière et sous-bois de pinède 
dans la partie sud de la zone dô®tude. Milieu assez pauvre sur le plan floristique. Les lisières bordées de pelouses sont 
certainement plus riches en espèces.  

 

Exemple de maquis ¨ ciste sur lôaire dô®tude rapproch®e 
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Friches vivaces :  
Ce sont des parcelles colonis®es par une v®g®tation herbac®e vivace pionni¯re, plus ou moins nitrophile, domin®e par lôInule 
visqueuse et le Fenouil des sols anciennement perturbés.  
 

 

Exemple de friche vivace sur lôaire dô®tude rapproch®e 

 

5.2.1.3 Bilan concernant les habitats et enjeux associés 

Lôenjeu de conservation relatif aux habitats naturels demeure faible car il sôagit dôhabitats communs.  

Les boisements dôint®r°t communautaire mis en ®vidence sur site sont : les pin¯des m®diterran®ennes de pins m®sog®ens 
endémiques (code Natura 2000 : 9540) et Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia (code Natura 2000 : 9340). Ces 
boisements sont jeunes ou peu typés car très dégradés, ayant perdu leur fonctionnalité écologique. 

Les habitats secondaires (groupements rudéralisés, friches vivaces, ronciers/fourrés) représentent aussi un enjeu faible est 
marquent le caract¯re anthropis® de la zone dô®tude. 

 
 

Carte 7: Habitats naturels et artificialisés identifiés 
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5.2.2 Flore  

Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires »  

5.2.2.1 Analyse bibliographique 

Plusieurs espèces protégées sont mentionnées sur la commune de Calvi (source INPN, consultation octobre 2022), comme 
par exemple Tamarix africana, Kickxia commutata, Serapias parviflora et Sedum andegavense (donnée Biotope 2020 sur la 
commune de Calvi). 

5.2.2.2 Esp¯ces pr®sentes dans lôaire dô®tude immédiate 

Les activit®s humaines sur le site favorisent lôinstallation dôesp¯ces exotiques envahissantes.  Le Mimosa (Acacia dealbata) 
forme un foyer important et en progression en limite ouest de la zone dô®tude. Il se retrouve ¨ plusieurs reprises sur la zone 
dô®tude sous forme dôindividus isol®s. A minima trois foyers de Figuier de Barbarie (Opuntia ficus indica) ont été repérés ainsi 
quôune station de Robinier et dôAilante. 
De plus, de nombreuses espèces exotiques ont été plantées à des fins ornementales au moment de la construction du centre 
de vacances 
 

  

Mimosa Figuier de Barbarie 

  

Robinier faux-acacia Plantations ornementales dôesp¯ces exotiques 

5.2.2.3 Bilan concernant les espèces végétales et enjeux associés 

Les enjeux floristiques sont globalement faibles ¨ lô®chelle de lôaire dô®tude rapprochée, avec la pr®sence dôesp¯ces 
communes ne pr®sentant pas dôenjeu particulier et pas dôimplications r®glementaires. 

Plusieurs esp¯ces envahissantes sont ®galement pr®sentes sur lôaire dô®tude rapprochée. 


























































































































































































































